
Chapitre 5 : Ventilation mécanique contrôlée (VMC) 

-  Définition 

La ventilation mécanique des locaux consiste à assurer le renouvellement d’air d’une manière 

forcée. 

Ce renouvellement d’air permet de maintenir une certaine qualité de l’air en introduisant une 

quantité d’air extérieur suffisante pour diluer les polluants générés à l’intérieur de façon à 

maintenir leurs taux à un niveau acceptable. La ventilation doit être assurée avec de l’air pris à 

l’extérieur, hors des sources de pollution : cet air est désigné sous le terme « d’air neuf ».  

-  VMC avec centrale de traitement d’air 

Dans les locaux équipés d’installations de traitement d’air, la ventilation mécanique des 

locaux est assurée par ces installations : soit par un soufflage de 100% d’air neuf traité soit par 

inclusion d’un pourcentage d’air neuf dans l’air traité d’une manière fixe ou variable. Les cas 

suivants peuvent se présenter : 

- l’installation de traitement d’air assure aussi bien l’introduction d’air neuf que 

l’extraction d’air vicié par la centrale de traitement d’air (CTA) (CTA munie d’économiseur) ; 

- l’installation de traitement d’air assure l’introduction d’air neuf par la CTA et 

l’extraction d’air vicié est assurée par un ou plusieurs ventilateurs d’extraction asservis à la 

CTA ; 

- l’installation de traitement d’air assure l’introduction d’air neuf par la CTA et 

l’extraction d’air vicié est assurée par ex-filtration depuis les locaux à pollution spécifique 

(cuisine, sanitaires…) qui sont équipés ou non de ventilateurs d’extraction. 

-  VMC sans centrale de traitement d’air 

Dans les zones de locaux qui ne sont pas équipés par des installations de traitement d’air, la 

ventilation mécanique contrôlée inclut tout ou en partie des équipements suivants : 

- Bouches d’admission d’air neuf et /ou de rejet d’air vicié ; 

- Ventilateurs d’extraction d’air vicié (associés ou non à des ventilateurs de soufflage) ; 

- Conduits d’air et bouches d’extraction d’air vicié ; 

- Système de régulation. 

Dans ces zones les extracteurs d’air et leurs réseaux respectifs sont généralement disposés de 

manière à permettre l’extraction d’air au niveau des locaux à pollution spécifique. 

 



- Le Confort, thermique et en général 

 

- Renouvellement d’air par ventilation naturelle 
 

 

 

 



- Aération des locaux (habitat, bureaux …) 

 

- Ventilation Mécanique Contrôlée VMC – Principe 

 

 

 

 



- Ventilation Motorisée VMC Simple Flux 

 
- Ventilation Motorisée VMC Double Flux 

 

 
 

 

 

 



- L’efficacité énergétique de la ventilation 

 

 
- Récupération de chaleur sur VMC Double Flux 

 

 


